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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°



351

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Distance à l’éolienne  
projetée la plus proche

Distance à l’éolienne  
projetée la plus éloignée

Nombre d’éoliennes  
du projet visibles

Lieu            

E2 : 11,4 km E7 : 13,4 km 8
VILLEMONTOIRE - entrée sud de 

Soissons par la D 1

► Point de vue n°42

Date de prise de vue Focale (équ. 24x36)       Latitude Longitude Altitude (NGF)

11/02/2022 50 mm N 49°17'30,2" E 03°20'34,8" 151 m

État initial plein cadre - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Commentaires

L'observateur se situe aux abords de la route départementale D 1 à Villemontoire dont on aperçoit la 
silhouette urbaine à gauche de la prise de vue. Le relief est mouvementé dû à la vallée de l’Aisne et aux 
petits Rus et cours d’eau qui viennent s’y jeter. 

Les huit éoliennes du projet sont visibles depuis ce point de vue. Elles se positionnent en arrière-plan 
des vallées de Ru et cours d’eau mais ne sont pas en situation de covisibilité de superposition avec la 
silhouette urbaine du village de Villemontoire. Les rapports d’échelle sont favorables à ce paysage ample 
et ouvert  mais la lisibilité d’ensemble n’est pas bonne. Elles sont en covisibilité latérale avec le village, 
dans des rapports d’échelle favorables au bâti mais avec tout de même une prégnance visuelle marquée.

L’incidence du projet est faible depuis ce point de vue. 

VUE AÉRIENNECARTE DE LOCALISATION
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Esquisse - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Photomontage - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Projet en instruction avec avis 
de l'autorité environnementale

Le présent projet Projet en service Projet en instruction sans avis 
de l'autorité environnementale

Projet accordé
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Distance à l’éolienne  
projetée la plus proche

Distance à l’éolienne  
projetée la plus éloignée

Nombre d’éoliennes  
du projet visibles

Lieu            

E1 : 9,5 km E8 : 10,9 km 5
VILLERS-COTTERÊTS - en haut de la 

tour du Général Mangin

► Point de vue n°43

Date de prise de vue Focale (équ. 24x36)       Latitude Longitude Altitude (NGF)

11/02/2022 50 mm N 49°16'53,5" E 03°08'31,2" 245 m

Commentaires

L'observateur se situe au cœur du massif forestier de Retz et plus précisément en haut de la tour du 
Général Mangin qui offre une vue en 360° sur la forêt ainsi que sur les plateaux du Soissonnais à 245 m 
d’altitude NGF.

Depuis ce point de vue, cinq éoliennes du projet sont visibles dans leur entièreté. Les éoliennes E1, E2 
et E4 sont masquées par la végétation. Le contexte éolien du territoire d’étude est visible depuis ce 
point de vue qui offre des horizons dégagés. Léolienne E7 du projet éolien de Pernant et Ambleny crée 
quelques effets cumulés avec le projet d’Épagny et des Trois Poiriers. 

L’incidence du projet est faible depuis ce point de vue. 

État initial plein cadre - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

VUE AÉRIENNECARTE DE LOCALISATION
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Esquisse - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Photomontage - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Projet en instruction avec avis 
de l'autorité environnementale

Le présent projet Projet en service Projet en instruction sans avis 
de l'autorité environnementale

Projet accordé
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Distance à l’éolienne  
projetée la plus proche

Distance à l’éolienne  
projetée la plus éloignée

Nombre d’éoliennes  
du projet visibles

Lieu            

E7 : 15,8 km E2 : 17,3 km 0
PIERREFONDS - Depuis le château de 

Pierrefonds

► Point de vue n°44

Date de prise de vue Focale (équ. 24x36)       Latitude Longitude Altitude (NGF)

11/02/2022 50 mm N 49°20'46,6" E 03°58'48,0" 111 m

État initial plein cadre - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Commentaires

L'observateur se situe dans domaine du château de Pierrefonds qui est un château classé MH. La ville de 
Pierrefonds est l’une des villes possédant le plus de sites protégés du territoire d’étude du site du projet 
éolien de Pernant et Ambleny. 

Les éoliennes du projet sont masquées par la végétation entourant le château de Pierrefond. Elles ne 
sont donc pas visibles. 

Depuis ce point de vue l’incidence du projet éolien est nulle. 

VUE AÉRIENNECARTE DE LOCALISATION
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Esquisse - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Photomontage - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Projet en instruction avec avis 
de l'autorité environnementale

Le présent projet Projet en service Projet en instruction sans avis 
de l'autorité environnementale

Projet accordé
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Distance à l’éolienne  
projetée la plus proche

Distance à l’éolienne  
projetée la plus éloignée

Nombre d’éoliennes  
du projet visibles

Lieu            

E8 : 13,1 km E1 : 14,9 km 8
AUDIGNICOURT - sortie sud de 

Bérancourt par la D 6

► Point de vue n°45

Date de prise de vue Focale (équ. 24x36)       Latitude Longitude Altitude (NGF)

11/02/2022 50 mm N 49°29'13,6" E 03°10'43,8" 153 m

État initial plein cadre - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Commentaires

L'observateur se situe aux abords de la route départementale D 6 sur la commune d’Audignicourt. Ce 
point de vue permet d’avoir une vue dégagée sur le plateau du Soissonnais au nord de la vallée de 
l’Aisne. 

Les éoliennes du projet sont situées entre 13 et 15 km, leur prégnance visuelle est donc faible. Toutefois, 
elles restent toutes visibles depuis ce point de vue. D’autres éoliennes de parcs et projets sont visibles, 
comme le projet d’Épagny au premier plan. Le projet éolien de Pernant et Ambleny crée une additivité 
au contexte éolien du territoire d’étude. Il a une bonne lisibilité, perturbée par l’éolienne E7 qui apparait 
isolée. Les rapports d’échelle sont favorables au paysage.

L’incidence du projet est faible depuis ce point de vue.

VUE AÉRIENNECARTE DE LOCALISATION
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Photomontage - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Projet en instruction avec avis 
de l'autorité environnementale

Le présent projet Projet en service Projet en instruction sans avis 
de l'autorité environnementale

Projet accordé

Esquisse - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

Distance à l’éolienne  
projetée la plus proche

Distance à l’éolienne  
projetée la plus éloignée

Nombre d’éoliennes  
du projet visibles

Lieu            

E8 : 18,4 km E1 : 19,9 km 0
COUCY-LE-CHÂTEAU-AUFFRIQUE 

- Chemin de ronde du château de 
Coucy

► Point de vue n°46

Date de prise de vue Focale (équ. 24x36)       Latitude Longitude Altitude (NGF)

11/02/2022 50 mm N 49°31'12,2" E 03°19'05,4" 107 m

Commentaires

L'observateur se situe sur le chemin de ronde du château de Coucy qui est classé MH. Ce point de vue 
est en hauteur (107 m d’altitude NGF) et permet de contempler le massif de Saint-Gobain et le Bassin 
de Chaunois. En contrebas, on voit les habitations du village de Coucy-le-Château-Auffrique. 

Les éoliennes du projet sont masquées par les boisements et le relief. Elles ne sont pas visibles depuis ce 
point de vue. 

L’incidence du projet est nulle depuis ce point de vue. 

État initial plein cadre - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

VUE AÉRIENNECARTE DE LOCALISATION
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Esquisse - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Photomontage - Champ visuel global horizontal du cadre : 120°

Projet en instruction avec avis 
de l'autorité environnementale

Le présent projet Projet en service Projet en instruction sans avis 
de l'autorité environnementale

Projet accordé
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3Pour restituer le réalisme de ce photomontage, observez-le à une distance de 55 cm au format A3

Vue réaliste à taille réelle - Champ visuel horizontal de l’image : 40°
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ÉTUDE PAYSAGÈRE DU PROJET ÉOLIEN DE PERNANT ET AMBLENY

N° 
PDV 

LOCALISATION  Vallée de l'Aisne
Petites vallées de Ru : 
Ru de Retz et ruisseau 

de Pernant  

Les plateaux du 
Soissonnais

Le massif du 
Retz

Le bassin de Chaumont, le 
massif de Saint-Gobain et 

l'Orxois-Tardenois

Villages proches : 
Pernant, Ambleny et 

Cutry 
Soissons

Les autres villages des 
périmètres d'étude 

immédiat et rapproché 

Les fermes isolées à 
proximité du site du 

projet 

Axes 
routiers 

Église Saint-Léger de Pernant, château 
de Pernant, Église Saint-Martin 
d'Ambleny, donjon d'Ambleny 

Patrimoine de 
la ville de 
Soissons

Les autres éléments patrimoniaux 
des périmètres d'étude immédiat 

et rapproché   

Le château de Pierrefonds 
et le château de Coucy-le-

château-Auffrique
Effet cumulé 

Risque 
d'encerclement

PÉRIMÈTRE IMMÉDIAT

1 AMBLENY - sortie sud-est d'Ambleny par la D 1631 Signifiante Signifiante

2 AMBLENY - centre bourg d'Ambleny  à proximité du Donjon et de l'église Signifiante Très signifiante Modérée

3 AMBLENY - centre d’Ambleny, abords de la D 17 Nulle Nulle

4 PERNANT - Sortie sud-est de Pernant par route locale Faible Modérée Modérée

5 PERNANT - en bas du château de Pernant Signifiante Signifiante Modérée

6 PERNANT - centre de Pernant au niveau du terrain de football Nulle Faible Faible

7 PERNANT - entrée nord de Pernant par la D 1150 Signifiante Très signifiante Signifiante

8 POMMIERS - sortie nord de Pommiers par la D 91 Très signifiante Signifiante

9 POMMIERS - centre de Pommiers, à proximité de l’église Saint-Martin Modérée Modérée Modérée

10 SOISSONS - sortie ouest de Soissons par la N31-E46 Nulle Nulle Nulle

11 MERCIN-ET-VAUX - sortie est de Mercin-et-Vaux par la D 94 Faible Faible

12 SACONIN-ET-BREUIL - centre de Saconin-et-Breuil Nulle Nulle

13 CUTRY - entrée sud de Cutry par la D 94 Faible Modérée Faible Signifiante

14 CUTRY - centre de Cutry, à proximité de l’église Modérée Modérée

15 LAVERSINE - centre de Laversine, à proximité de l’église Nulle Nulle Nulle

16 AMBLENY - abords de la route N 31, au niveau de la Nécropole Signifiante Modérée     

17 FONTENOY - Sortie sud de Fontenoy au niveau du pont traversant l’Aisne Faible Faible

PÉRIMÈTRE IMMÉDIAT

18 FONTENOY - entrée nord de Fontenoy par la D 17 Modérée

19 OSLY-COUTIL - sortie ouest d’Osly-Courtil par la D91 Faible

20 OSLY-COUTIL - entrée nord d'Osly-Courtil Modérée Très ignifiante

21 SOISSONS - Nécropole nationale aux abords de la N 2 Modérée Faible Faible

22 DOMMIERS - Sortie nord de Dommiers Faible Modérée

23 DOMMIERS - Centre de Dommiers Nulle

24 SAINT-PIERRE-AIGLE -  au niveau de l’église Saint-Pierre de Saint-Pierre-Aigle Nulle Nulle Nulle

25 COEUVRES-ET-VALSERY - au niveau de l’église de Coeuvres-et-Valsery Nulle

26 SAINT-BANDRY - au niveau de l’église de Saint-Bandry Faible Modérée Modérée

27 GORGNY - sortie est de Gorgny par la D 1160 Signifiante Modérée

28 CUISY-EN-ALMONT - sortie sud de Cuisy-en-Almont par la D 6 Nulle Nulle

29 CUISY-EN-ALMONT - entrée nord de Cuisy-en-Almont par la D 6 Modérée Modérée

30 SOISSONS - Centre de Soissons, au niveau de la cathédrale Nulle Nulle

31 SOISSONS - Centre de Soissons, place Fernand Marquigny Nulle Nulle

32 SOISSONS - Centre de Soissons, passerelle des Anglais Nulle Nulle Nulle

33 CHAUDUN - entrée sud-est de Chaudun par la D 172 Modérée Modérée

34 SAINT-PIERRE-AIGLE - hameau de la Verte-Feuille aux abords de la N 2 Faible Faible

35 RESSONS-LE-LONG - centre de Ressons-le-Long par route locale Nulle Nulle Nulle

36 RESSONS-LE-LONG - aux abords de la N 31-E46, au nord-ouest de Ressons-le-Long Nulle Nulle Nulle

37 VIC-SUR-AISNE - sortie nord-est de Vic-sur-Aisne par la D 139 Faible Nulle Nulle

38 MONTIGNY-LENGRAIN - Sortie est de Montigny-Lengrain par la D 814 Faible

PÉRIMÈTRE ÉLOIGNÉ

39 LEURY - entrée nord de Soissons par la D 1 Modérée Modérée Modérée Faible Faible 

40 CROUY - entrée nord-est de Soissons par la N 2 Faible Faible Modérée Faible

41 ROZIÈRES-SUR-CRISE - entrée sud-est de Soissons par la D 6 Faible Faible Faible

42 VILLEMONTOIRE - entrée sud de Soissons par la D 1 Modérée Faible Modérée Modérée Faible

43 VILLERS-COTTERÊTS - en haut de la tour du Général Mangin Faible Faible Faible Faible 

44 PIERREFONDS - Depuis le château de Pierrefonds Nulle

45 AUDIGNICOURT - sortie sud de Bérancourt par la D 6 Faible Modérée

46 COUCY-LE-CHÂTEAU-AUFFRIQUE - Chemin de ronde du château de Coucy Nulle Nulle

PONTS DE VUE ENJEUX PAYSAGERS ENJEUX LOCAUX ENJEUX PATRIMONIAUX ENJEUX LIÉS AU CONTEXTE 

Figure 56 
Tableau des points de vue et de leur 
correspondance aux incidences relevées
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SYNTHÈSE DE L’ÉVALUATION DES INCIDENCES
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388388

Échelle globale des 
niveaux d'incidence Rédhibitoire Très signifiante Signifiante Modérée Faible Nulle

Types d’enjeux Niveau de l’incidence Qualifications de l'incidence
ENJEUX PAYSAGERS

Vallée de l’Aisne Modérée
. La vallée de l’Aisne est située à proximité des éoliennes du site du projet éolien de Pernant et Ambleny. Les éoliennes depuis les PDV 8, 9, 18, 19, 20, 29, 39 et 40, pris depuis le versant opposé au site du projet éolien, 
montrent des éoliennes émergeant au-dessus du relief de la vallée de l’Aisne avec des rapports d’échelle défavorables pour le PDV 8. 
. Depuis le fond de la vallée de l’Aisne, les éoliennes ne sont que très peu visibles (PDV 10, 17 et 28) ou totalement masquées comme pour les PDV 32, 35 et 36.

Petites vallées de Ru : Ru du Retz et 
ruisseau de Pernant Signifiante . Ces deux vallées bordent le site du projet éolien. Les éoliennes émergent au-dessus du relief formé par ces vallées comme nous le montrent les PDV 1, 2, 5, 7, 11, 13, 14, 16, 26, 27.

. La prégnance visuelle des éoliennes est importante et les rapports d’échelles sont souvent en situation d’équilibre (PDV : 1, 14, 27) ou défavorables à ces vallées (PDV : 2, 5, 7 16).

Les plateaux du Soissonnais Modérée

 . Le plateau du Soissonnais est entrecoupé de nombreuses vallées de cours d’eau comme le Ru du Retz, le ruisseau de Pernant ou encore l’Aisne. C’est pourquoi on parle de lui au pluriel. Le plateau sur lequel le site du projet 
éolien s’implante est relativement plat, les horizons sont dégagés par les champs de grandes cultures. Le plateau du Soissonnais est l’unité paysagère directement concernée par les éoliennes du projet.  
. L’incidence globale est considérée comme modérée. Les PDV 4, 13, 21, 22, 33, 34, 38, 39, 41, 42, 43 et 45 montrent que les rapports d’échelle dans ce paysage ouvert sont favorables. La prégnance visuelle des éoliennes est 
également modérée. Toutefois, l’occupation visuelle à l’horizon de huit éoliennes reste importante. 

Le massif du Retz Faible
. Cette grande étendue forestière qui entoure la ville de Villiers-Coterêt permet de limiter les vues. Elle n’est que très peu concernée par les éoliennes du projet éolien de Pernant et d’Ambleny. En effet, seule la tour du 
Général Mangin, située au cœur de cette forêt, offrant une vue à 360° à plus de 200 m d’altitude, permet de voir les éoliennes du projet depuis cette forêt (PDV 43). Toutefois, la prégnance visuelle des éoliennes reste très 
faible depuis ce point de vue. 

Le bassin de Chaumont, le massif de 
Saint-Gobain et l’Orxois-Tardenois Nulle . Ces unités paysagères ne sont pas concernées par le projet éolien de Pernant et Ambleny. Elles sont situées au nord du site du projet, les vues y sont en fenêtres voire bouchées, et les éoliennes ne sont que très peu 

visibles et perceptibles depuis ces distances. 

ENJEUX LOCAUX

Villages proches : Pernant, Ambleny et 
Cutry Très signifiante

. Les villages de Pernant, Ambleny et Cutry sont les plus proches du site du projet éolien. Les éoliennes du projet sont visibles en entrée (PDV : 7) en sortie (PDV : 1) et au centre (PDV : (5, 6, 14) de ces villages. Le PDV 3 
dans le centre d’Ambleny ne laisse pas voir les éoliennes du projet. 
. Les prégnances visuelles des éoliennes depuis ces villages sont fortes. D’après les PDV 1, 2, 5 et 7, les rapports d’échelle avec le bâti de ces villages sont en situation d’équilibre voire défavorables. 

Soissons Faible

. Soissons est la ville la plus importante à proximité du site du projet éolien. Toutefois, les PDV 30, 31 et 32 pris depuis le centre de la ville de Soissons ne montrent pas les éoliennes du projet. Il n’y a donc pas d’incidences 
directes avec les habitations du centre-ville de Soissons. 
. C’est à l’extérieur de la ville en entrée et en sortie que les éoliennes du projet sont visibles d’après les PDV 21, 39, 40, 41 et 42. De plus, d’après ces PDV, le contexte éolien du territoire d’étude du projet éolien de Pernant 
et Ambleny est visible. 
. La silhouette de Soissons, se trouvant dans le fond de vallée de l’Aisne, est peu visible depuis les entrées et les sorties de la ville. Dès lors, la silhouette urbaine ne se trouve pas en situation de covisibilité de superposition 
avec les éoliennes du projet de Pernant et Ambleny. 

Les autres villages des périmètres d’étude 
immédiat et rapproché Modérée

. Pour ces villages, l’incidence reste modérée. Les éoliennes du projet sont visibles depuis les entrées et sorties de ces villages et que très rarement dans le centre-bourg. Seul le PDV 9, montre une visibilité depuis un centre 
pour les autres villages des aires d’étude immédiate et rapprochée. Pour ces villages, les éoliennes ne viennent pas créer de rapports d’échelle disproportionnés grâce à leur éloignement au projet d’après les PDV 11, 17, 27, 
28, 29, 33, 37, et 38. Seul le village d‘Osly-Courtil, d’après le PDV 20, est marqué comme très signifiant, les éoliennes apparaissant an-dessus de sa silhouette urbaine. 

Les fermes isolées à proximités du site du 
projet Modérée . Ces fermes sont situées sur le plateau du Soissonnais dans lequel le site du projet éolien vient s’inscrire. Dès lors, la prégnance visuelle des éoliennes est forte due à leur proximité. Toutefois, leur caractère agraire et non 

sociable n’en font pas des lieux de vie représentatifs de l’ensemble des villages du territoire d’étude du projet éolien de Pernant et Ambleny. L’incidence reste modérée pour ces fermes. 

Axes routiers Faible . Les axes routiers concernés par le projet éolien de Pernant et Ambleny sont : la N 2 et la N 31 - E 46. Ces axes routiers sont largement empruntés et bordent le site du projet éolien en rejoignant la ville de Soissons. 
Toutefois, pour la route N 31, elle suit la rivière de l’Aisne dans son fond de vallée et est très latérale aux éoliennes du projet éolien. Les PDV 10, 21, 34 et 36 montre une visibilité faible à nulle depuis ces axes routiers. 

ENJEUX PATRIMONIAUX

Église Saint-Léger de Pernant, château de 
Pernant, église Saint-Martin d’Ambleny, 
donjon d’Ambleny

Signifiante

. Ces monuments sont situés à proximité des éoliennes du projet dans les villages de Pernant et d’Ambleny. Les PDV 2, 5, 7 et 8 montrent des covisibilités et intervisibilités depuis ces monuments. Seul le Donjon d’Ambleny 
au PDV 3 ne montre pas une covisibilité avec les éoliennes du projet. La prégnance visuelle des éoliennes est importante et la hauteur des éoliennes viennent concurrencer celle des monuments historiques, qui à l’origine, 
étaient les plus hauts, c’est le cas depuis le PDV 7 et 8. Toutefois, les PDV 2, 5 et 6 montrent seulement des covisibilités et intervisibilités avec des rapports d’échelle favorables, de plus les éoliennes du projets ne sont pas 
toutes visibles depuis ces points de vue. 

Patrimoine de la ville de Soissons Nulle

. Depuis le centre de la ville de Soissons, les éoliennes du site du projet éolien de Pernant et Ambleny ne sont pas visibles (PDV 30,31 et 32). Le patrimoine de la ville de Soissons ne se positionne donc pas en intervisibilité 
avec les éoliennes du projet éolien. 
. De plus, les PDV 39, 40 et 41, pris en entrée de la ville de Soissons ne laissent pas voir la silhouette urbaine de la ville de Soissons alors que les éoliennes du projet, elles, sont visibles. Il n’y a donc pas de situation de covisi-
bilité entre les monuments protégés de Soissons et les éoliennes du projet. L’incidence est donc nulle. 

Les autres éléments patrimoniaux des 
périmètre d’étude immédiat et rapproché Faible

. Le territoire d’étude est très patrimonial. Beaucoup de monuments sont inscrits ou classés aux monuments historiques au sein des périmètres d’étude. Les monuments situés dans le périmètre d’étude éloigné ne sont pas 
directement concernés par le projet. En effet, situés à une certaine distance et entourés de barrières visuelles, les éoliennes du projet sont peu visibles depuis ces monuments. Pour les éléments patrimoniaux du périmètre 
d’étude rapproché, des covisibilités existent, mais les éoliennes ne créent pas de rapports d’échelle défavorables (PDV 26). Pour ceux situés dans le périmètre d’étude immédiat, les incidences restent modérées, voire faibles 
d’après les PDV 12 et 15 où les éoliennes ne sont pas visibles. 

Le château de Pierrefonds et le château 
de Coucy Nulle . Les PDV 44 et 46 témoignent de la non-visibilité des éoliennes du projet de Pernant et Ambleny depuis ces deux monuments historiques. 

ENJEUX LIÉS AU CONTEXTE ÉOLIEN

Effets cumulés avec le contexte éolien Faible à nulle
 . Le contexte éolien est peu dense sur le territoire d’étude. Un seul parc construit, celui de Leury est présent, les autres projets sont en devenir et restent des projets raisonnés de huit éoliennes au maximum. Le projet est 
le plus raisonné des trois variantes proposées, il contient huit éoliennes. Au regard du contexte éolien, le projet vient ajouter des silhouettes d’aérogénérateurs dans l’espace ouvert du paysage. Le projet ne se confond que 
très peu avec les autres projets comme nous le montrent les PDV  39, 40, 41, 42, 43 et 45.

Risques d’encerclement Nulle . Le contexte éolien au sein du périmètre d’étude n’est pas dense, les risques d’encerclement sont nuls pour les villages à proximité du site du projet éolien de Pernant et Ambleny. 
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  Ci-contre à gauche :

• Tableau de synthèse des incidences

3 - SYNTHÈSE DE L'ÉVALUATION DES INCIDENCES

L’étude des incidences du projet éolien des communes de Pernant et 

d’Ambleny dans le département de l’Aisne en région Hauts-de-France, 

a été réalisée à l’aide d’une campagne de photomontages. Cette 

campagne est basée sur quarante-six points de vue représentatifs des 

visibilités du territoire. L'étude par photomontages prouve la pertinence 

du rayon de 20 km du périmètre d’étude éloigné du site du projet. En 

effet, au-delà de 10 km de distance les visibilités deviennent faibles 

voire nulles. 

Les incidences évaluées dans la campagne de photomontages doivent 

être comprises comme la “réponse” du projet aux enjeux établis et 

hiérarchisés suite à l’analyse d’état initial. Le niveau de ces incidences et 

leur qualification sont proposés dans le tableau de synthèse ci-contre.

Tout d’abord, les niveaux évalués de ces incidences vont de “très signi-

fiants” à “nuls”. Rappelons que les extrémités maximales des échelles 

de qualification que nous employons pour les incidences vont de ‘‘nulle’’ 

à ‘‘rédhibitoire’’ (voir ci-contre). Ajoutons qu’en aucun cas, l’étude d’une 

incidence n'a conclu à un niveau d’évaluation supérieur à celui de l’enjeu 

auquel il correspond, évalué quant à lui en synthèse de l'état initial.

Nous pouvons résumer de manière encore plus concise ces incidences 

en trois catégories : très signifiantes et signifiantes / moyennes / faibles 

et nulles.

En premier lieu, les incidences très signifiantes et signifiante. Il s'agit :

-de l’incidence très signifiante sur les villages proches du site du projet 

éolien : Pernant, Ambleny et Cutry. La prégnance des éoliennes sur la 

silhouette urbaine de ces villages est notable. Les rapports d’échelles 

sont souvent défavorables avec le bâti. Les éoliennes sont visibles, en 

entrées, sorties et centres de ces villages ;

- de l'incidence signifiante sur les vallées du Ru du Retz et sur le 

ruisseau de Pernant. Les éoliennes du projet par leur faible distance à 

ces vallées émergent au-dessus de leurs coteaux avec des rapports 

d’échelle pouvant être défavorables ;

- de l’incidence signifiante sur les éléments patrimoniaux des villages 

de Pernant et d’Ambleny : église Saint-Léger à Pernant, château 

de Pernant, église Saint-martin à Ambleny, Donjon d’Ambleny. Ces 

monuments sont en situation d’intervisibilité et/ou de covisibilité avec 

les éoliennes du projet, avec des rapports d’échelle parfois défavorables. 

Les incidences moyennes concernent cinq incidences, il s’agit :

- de l’incidence modérée sur la vallée de l’Aisne. Les rapports d’échelle 

des éoliennes du projet, depuis certains points de vue laissant apercevoir 

cette vallée, sont en situation d’équilibre. Néanmoins la visibilité des 

éoliennes du projet est limitée par les boisements et le relief de la vallée. 

Dès lors, les vues sont en fenêtres et l’incidence reste modérée ;

- de l’incidence modérée sur les plateaux du Soissonnais. C’est cette 

unité paysagère qui accueille le site du projet. La prégnance visuelle 

depuis les points de vue offrant une visibilité sur le plateau et les 

éoliennes du projet est importante. Toutefois, l’ampleur du plateau 

permet de ménager les rapports d’échelle qui sont favorables au 

paysage ;

- de l’incidence sur les autres villages des aires d’étude immédiate 

et rapprochée. Leur éloignement au site du projet éolien permet de 

diminuer les visibilités des éoliennes depuis leurs centres-bourgs. 

Toutefois, les sorties et les entrées de villages laissent apercevoir 

les éoliennes dans des rapports d’échelle en situation d’équilibre ou 

favorables, ou dans de rares fois, défavorables (PDV 20) ;

- de l’incidence sur les fermes isolées. Elles sont éparpillées autour du 

site du projet éolien de Pernant et Ambleny. Toutefois, leur nombre est 

limité et leur caractère agraire et non sociable n’en font pas des lieux de 

vie représentatifs du territoire d’étude. La prégnance des éoliennes est 

forte depuis ces fermes due à la proximité de ces dernières. 

En dernier lieu, les incidences faibles et nulles concernent les incidences 

suivantes : 

- le massif du Retz : grande forêt du territoire d’étude, elle permet de 

limiter les vues des éoliennes notamment dans la ville de Villers-Cotterêts. 

Toutefois, abritant le lieu de la tour du Général Mangin offrant un panora-

mique à 360°, les éoliennes du projet sont visibles depuis ce lieu touristique. 

- La ville de Soissons par son bâti concentré ne laisse pas apparaître les 

éoliennes du projet depuis son centre. Toutefois, les éoliennes du projet 

de Pernant et Ambleny sont visibles depuis ses entrées et ses sorties de 

ville mais ne sont pas en covisibilité avec sa silhouette urbaine qui n’est 

pas visible ;

- les axes routiers de la N 2 et de la N 31 - E 46. Ces routes bordent le site 

du projet éolien et sont largement empruntées. Des visibilités sont possibles 

depuis ces routes. Toutefois, la circulation est fluide, et l’arrêt difficile. Les 

éoliennes du projet seront faiblement perceptibles depuis ces routes. 

- les autres éléments patrimoniaux du territoire d’étude. Plus éloignés 

des éoliennes du projets, les intervisibilités sont limitées mais les covisi-

bilités sont possibles. Lorsque les éoliennes sont visibles, les rapports 

d’échelle sont favorables. 

- les effets cumulés avec le contexte éolien. Le contexte éolien du terri-

toire d’étude est en devenir avec plusieurs projets en instruction. D’après 

les photomontages, les effets cumulés sont rares. 

- le bassin de Chaumont, le massif de Saint-Gobain et l’Orxois-Tardenois 

sont des unités paysagères éloignées du projet éolien. Les vues sont en 

fenêtres ou complètement bouchées. L’incidence est nulle ;

- le patrimoine de la ville de Soissons. La ville de Soissons présente un 

nombre important de monuments historiques. Toutefois, les PDV pris 

depuis le centre de Soissons ne montrent aucune visibilité des éoliennes 

du projet. De plus, la silhouette urbaine de Soissons n’est pas visible 

depuis ses entrées. Les risques de covisibilité avec les monuments histo-

riques tels que les églises, ou encore cathédrale sont donc limités ;

- les châteaux de Pierrefonds et de Coucy. Les deux PDV pris depuis ces 

deux châteaux ne montrent aucune éolienne du projet. De plus, leur 

éloignement diminue grandement la visibilité des éoliennes depuis ces 

monuments. 

- le risque d’encerclement. Le contexte éolien est peu dense autour des 

villages à proximité du site du projet éolien de Pernant et Ambleny. De 

plus, les parcs et projets éoliens sont raisonnés et ne dépassent pas le 

nombre de huit éoliennes sur leur site. 

Conclusion

Les incidences considérées restent cohérentes, au regard des enjeux 

préalablement définis dans l'analyse de l'état initial. Ainsi, les incidences 

les plus importantes portent sur l'habitat, le patrimoine proche et les 

vallées du Ru du Retz et du ruisseau de Pernant.

Les incidences modérées s’opèrent sur des éléments proches du site 

du projet comme la vallée de l’Aisne, les villages du périmètre d’étude 

rapproché et la ville de Soissons. 

Les incidences faibles concernent le contexte éolien. Elles concernent 

également les éléments paysagers comme le massif du Retz ainsi que 

le patrimoine de la ville de Soissons, le patrimoine éloigné, et les axes 

routiers nationaux passants à proximité du site du projet éolien. 
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TROISIÈME PARTIE

INTÉGRATION DES ÉLÉMENTS CONNEXES & MESURES
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Figure 58 
Image d’ambiance d’un PDL avec bardage en bois

Figure 57 
Carte des éoliennes et postes de livraison des projets
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Intégration d’un poste de livraison

  Ci-contre à gauche :

• Figure 57 : plan d’implantation du 

poste de livraison et du projet 

éolien de Pernant et Ambleny. 

• Figure 58 : image d’ambiance d’un 

PDL avec bardage en bois. 

  (Source : Matutina)

1 - Réservation de la terre végétale

Lors de la phase des travaux de construction d’un parc éolien, 

la réalisation des fondations est l’une des plus importantes 

opérations de travaux de génie civil. Lors de l’ouverture de la 

fouille, les terrassiers effectuent au préalable un décapage de la 

terre végétale. Il est nécessaire d’être vigilant sur la destination 

de celle-ci. La terre végétale est en effet la partie fertile du 

sol. Nous conseillons de veiller à ce qu’elle soit conservée sur 

site, réservée de façon bien différenciée et régalée en fin de 

travaux sur le terrain agricole environnant pour lui restituer sa 

qualité agronomique. 

2 - Intégration des éléments connexes

Les éléments connexes à un parc éolien sont liés à son 

fonctionnement et à sa maintenance. Ils sont constitués :

 - des pistes d’accès et aires de grutage,

 - des postes électriques dits de livraison (PDL).

Pour les pistes d’accès, nous préconisons de réaliser leur 

revêtement en grave stabilisée issue de carrières régionales. 

Le substrat géologique calcaire, la teinte du revêtement de sol 

correspondra ainsi à l’une des gammes chromatiques du site. 

Il est déconseillé d’utiliser des revêtements de sol à base de 

matériaux trop artificiels comme l’enrobé, ou présentant des 

teintes ne correspondant pas à celles du site comme le laitier, 

le broyat de terre cuite...

Deux postes de livraison (PDL) sont prévus, l’un à côté de 

l’autre. Ils se localisent au droit de la route locale qui traverse 

le site du projet éolien et sont situés sur la commune de 

Pernant (fig. 57).

Les PDL sont des ouvrages standards en béton préfabriqué. 

Un PDL est un ouvrage technique dont il ne s’agit pas de 

nier ou de camoufler l’origine industrielle ni la fonction. Son 

intégration ne doit donc pas donner lieu à un pastiche de 

l’architecture vernaculaire locale comme c’est trop souvent le 

cas.

Situés autour des objets techniques imposants que sont 

les éoliennes, les postes seront donc peu visibles, en raison 

de l’échelle des machines. Il est nécessaire d’en réaliser 

un traitement sobre, afin de mettre en évidence leur 

fonctionnalité dans cet environnement à la fois rural et 

technique. 

Ici, une proposition de poste de livraison en bardage bois 

(fig.  58) pourrait s’intégrer à l’environnement du site d’étude. 

Les portes sont mises en peinture une tonalité en dessous  du 

bois (tons bruns) pour jouer sur l’effet de profondeur de ces 

ouvertures.

Par ailleurs, dans le paysage “minimaliste” du plateau ouvert, 

nous déconseillons toute végétalisation autour du poste ou 

modelé de terrain de type merlon. L’ouvrage doit être posé sur 

le terrain naturel, sans artifices inutiles.

3 - Mesures d’accompagnement 

Une mesure d’accompagnement est proposée pour le projet 

éolien de Pernant et Ambleny. Il s’agit de l’installation de 

panneaux pédagogiques. Cette mesure pourra être réalisée 

sous réserve de faisabilité technique. Le budget de cette 

mesure est estimé à environ 2 000 € HT pour la pose d’un 

panneau explicatif. 

Les pages suivantes permettent de visualiser cette mesure 

d’accompagnement. 
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Figure 59 
Proposition d’emplacement des panneaux pédagogiques

5 - Panneaux pédagogiques

Cette mesure d’accompagnement permet d’expliquer aux habitants et promeneurs le 

fonctionnement d’un parc éolien et son intégration dans le paysage du territoire d’étude par 

exemple. 

Le plateau sur lequel est proposé le projet éolien de Pernant et Ambleny est parcouru par 

des vallées de Ru qui abritent des villages comme Pernant, Ambleny ou encore Cutry. Depuis 

ces villages, les éoliennes du projet seront être visibles. Il est donc légitime d’informer les 

usagers sur l’installation, le fonctionnement ou encore l’intégration paysagère des éoliennes 

du projet. De plus, la possibilité de pouvoir apprendre des informations sur le territoire que 

l’on pratique est envisageable. Afin de participer à la valorisation de ces espaces pour favoriser 

ces pratiques locales de promenades, le porteur de projet propose l’installation de plusieurs 

panneaux pédagogiques au sein du territoire d’étude du site du projet éolien.

 Objectif de la mesure 

Cette mesure a un objectif avant tout pédagogique. Par le biais de ces panneaux d’informations, 

les usagers pourront découvrir la richesse du territoire d’étude et des paysages qu’il propose 

ou encore le déroulé de l’installation du projet de Pernant et Ambleny et ses enjeux en terme 

de production d’énergie propre. 

Mise en place de la mesure

La mise en place de cette mesure est simple et ne nécessite pas de travaux importants de 

mise en œuvre. 

Plusieurs options de forme et de matière sont possibles (fig. 60 et 61). La matière des panneaux 

sera à définir en fonction du budget établi pour leur mise en place.

Leur disposition peut être proposée aux points suivant (fig. 59) :

- au niveau du centre-bourg d’Ambleny à proximité du Donjon et de l’église d’Ambleny, 

correspondant au PDV 2 de la campagne de photomontage ;

- en bas du château de Pernant, correspondant au PDV 5 de la campagne de photomontage ;

- dans le centre du village de Cutry à proximité de l’église, correspondant au PDV 14 de la 

campagne de photomontage.

Chiffrage de la mesure

La réalisation et la pose de panneaux pédagogiques sont estimées entre 1 500 € et 2 000 € HT, 

portant ainsi le budget de trois panneaux pédagogiques entre 4 500 € et 6 000€ HT. 
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Figure 60 
Exemple de panneau pédagogique en bois

Figure 61 
Exemple de panneau pédagogique en lave émaillée
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ENJEUX CONSIDÉRÉS DU PROJET 
ÉOLIEN DE PERNANT-AMBLENY

NATURE DE L'ENJEU 
NIVEAU D'ENJEU DÉCELÉ 
LORS DE L'ÉTAT INITIAL 

DÉTAILS DES MESURES 
D'ÉVITEMENT

NIVEAU D'INCIDENCE APRÈS 
MESURE D'ÉVITEMENT

DÉTAILS DES MESURES DE 
RÉDUCTION

INCIDENCE RÉSIDUELLE DU 
PROJET ÉOLIEN DE PERNANT-

AMBLENY

DÉTAILS DES MESURES 
D'ACCOMPAGNEMENT

Vallée de l'Aisne Très signifiant Signifante Modérée

Petites vallées de Ru : Ru du Retz et ruisseau de 
Pernant

Signifant Signifante Signifante

Les plateaux de Soissons Modéré Modérée Modérée

Le massif du Retz Faible Faible Faible 

Le bassin de Chaumont, le massif de Saint-
Gobain et l'Orxois-Tardenois

Nul Nulle Nulle 

Villages proches : Pernant, Ambleny, Cutry Très signifiant Très signifiante Très signifiante

Soissons Signifiant Modérée Faible

Autres villages des périmètres d'études immédiat 
et rapproché

Modéré Modérée Modérée

Les fermes isolées à proximité du site du projet Modéré Modérée Modérée

Axes routiers Modéré Modérée Faible

Église Saint-Léger de Pernant, Château de 
Pernant, église Saint-Martin d'Ambleny, donjon 
d'Ambleny

Signifiant Signifiante Signifiante 

Patrimoine de la ville de Soissons Modéré Modérée Nulle 

Les autres éléments patrimoniaux des périmètres 
d'étude immédiat et rapproché 

Modéré Modérée Faible

Le château de Pierrefonds et le château de 
Coucy

Nul Nulle Nulle 

Effets cumulés avec le contexte éolien Faible à nul Faible à nulle Faible à nulle

Risque d'encerclement Nul Nulle Nulle 

A1 : Instalation de deux paneaux 
pédagogiques.

Enjeux paysagers 

Enjeux locaux 

Enjeux patrimoniaux

Enjeux liés au contexte éolien 

E1 : le choix du site du projet est le 
premier moyen d'éviter des effets 
gênants ou indésirables, comme 
l'implantation sur des secteurs 

sensibles du point de vue paysager 
et/ou patrimonial 

E2 : le choix du site du projet évite 
de se tenir sur le secteur de rupture 

de pente plateau / versant et 
s’implante sur le plateau du 

Soissonnais entre la vallée du Ru du 
Retz et le ruisseau de Pernant. 

E3 : le choix du site du projet évite 
les incidences sur le patrimoine des 

périmètre d’étude éloigné et 
rapproché. 

E4 : le choix du site du projet se tient 
en retrait de la vallée de l’Aisne.

R1 : le projet est le premier moyen 
de réduire les effets gênants, en 

particulier vis-à-vis des effets 
pouvant porter sur les enjeux 

paysagers et les relations avec le 
contexte éolien ;

R2 : le projet réduit largement ses 
visibilités depuis le centre de la ville 

de Soissons ;

R3 : le projet réduit largement ses 
visibilités depuis l’élément paysagers 

de la vallée de l’Aisne ;

R4 : le projet réduit sa visibilité 
depuis les axes routiers du terrioire 

d'étude ;

R5 : le projet réduit la covisibilité en 
évitant le secteur nord (25ha) de la 
zone d'implantation potentielle, en 

lien avec la concertation auprès de la 
mairie de Pernant

Figure 62 
Tableau des incidences résiduelles
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Le projet éolien de Pernant et Ambleny s'inscrit dans un territoire présentant 

plusieurs paysages entre la vallée de l’Aisne, du Ru du Retz et du ruisseau de 

Pernant, les plateaux du Soissonnais, et le massif de Retz.

Comme l'a relevé l'étude d'état initial, les dominances dans ce territoire sont 

essentiellement agricoles avec la présence de grands champs ouverts, mais aussi 

des prairies et des boisements tel que la forêt domaniale de Retz. Les ondulations 

du relief viennent animer ce paysage notamment par les petites vallées de cours 

d’eau affluents de l’Aisne. 

L’urbanisation a progressé de manière marginale dans ce territoire. Il n’y a pas de 

grandes villes dans le territoire d’étude. Seule la ville de Soissons peut être citée 

comme l’endroit le plus important en terme de population et de service au sein 

du territoire d’étude. Les grands sites touristiques du département sont la ville de 

Soissons et la ville de Pierrefonds qui offrent un nombre important de monuments 

historiques. Toutefois, le territoire d’étude, sur l’ensemble de son rayon de 20 km 

possède un large panel de monuments historiques. Le patrimoine concerne princi-

palement des églises, mais on notera aussi la présence de quelques châteaux et 

domaines, ainsi que le patrimoine témoignant des guerres mondiales. Du patri-

moine vernaculaire marque aussi ce territoire d’étude avec de nombreuses croix de 

chemin qu’il est tout de même important de mentionner. 

Le contexte éolien au sein du territoire d’étude est peu dense. Il n’y a qu’un seul 

parc construit dans le territoire d’étude, et deux en autorisation. Les parcs et 

projets éoliens y sont raisonnées avec huit éoliennes au maximum. 

L'étude d'état initial a été réalisée sur différents périmètres, déterminant chacun 

des niveaux de sensibilité paysagère et patrimoniale. Les enjeux ont été identifiés 

et hiérarchisés. 

La réalisation de quarante-six photomontages représentatifs a permis de réaliser 

l’évaluation des impacts paysagers. C'est selon le principe Éviter - Réduire - 

Accompagner que le projet est ici évalué en synthèse finale. 

ÉVITEMENT

 . E1 : le choix du site du projet est le premier moyen d'éviter des effets gênants ou 
indésirables, comme l'implantation sur des secteurs sensibles du point de vue 
paysager et/ou patrimonial ;

 . E2 : le choix du site du projet évite de se tenir sur le secteur de rupture de pente 
plateau / versant et s’implante sur le plateau du Soissonnais entre la vallée du 
Ru du Retz et le ruisseau de Pernant ;

 . E3 : le choix du site du projet évite les incidences sur le patrimoine des périmètre 
d’étude éloigné et rapproché ;

 . E4 : le choix du site du projet se tient en retrait de la vallée de l’Aisne.

RÉDUCTION
 . R1 : le projet est le premier moyen de réduire les effets gênants, en particulier 

vis-à-vis des effets pouvant porter sur les enjeux paysagers et les relations avec 
le contexte éolien ;

 . R2 : le projet réduit largement ses visibilités depuis le centre de la ville de Soissons ;
 . R3 : le projet réduit largement ses visibilités depuis l’élément paysagers de la 

vallée de l’Aisne ;
 . R4 : le projet réduit sa visibilité depuis les axes routiers du terrioire d’étude ;
 . R5 : le projet réduit la covisibilité en évitant le secteur nord (25ha) de la zone 

d’implantation potentielle, en lien avec la concertation auprès de la mairie de 
Pernant.

ACCOMPAGNEMENT

Elements Green, développeur du projet éolien de Pernant et Ambleny envisage de 

réaliser une action de valorisation du paysage et du patrimoine. Au regard des enjeux 

du paysage, dont le projet éolien a tenu compte et des mesures d’évitement et de 

réduction des incidences, il n'est en réalité pas possible de parler de compensation 

au sens strict du terme. En effet, l’éolien est une transformation du paysage, qui 

s’inscrit dans sa dynamique historique. L’idée “d’accompagnement” plutôt que de 

“compensation” manifeste la conscience du développeur qu’il a d’intervenir dans 

une dimension d’aménagement et de transformation du territoire. 

À ce titre, cette mesure d’accompagnement vient s’inscrire dans une mise en 

valeur des lieux où prend place le projet. Elle symbolise une forme de “contrat 

social” où le développeur envisage l’implantation éolienne comme une action de 

valorisation du territoire, en premier lieu au profit de ses habitants. 

La mesure d'un budget estimé entre de 4 500 € et 6 000 € HT, consiste à la 

mise en place de panneaux pédagogiques (A1) qui pourront être implantés sur 

la base des propositions d’emplacement proposées en pages ultérieures, sur les 

communes de Pernant, Ambleny et Cutry. Cette mesure, à but pédagogique, 

permettrait aux usagers du territoire d’étude de découvrir la richesse du territoire 

et des paysages qu’il propose ou encore d’apprendre le déroulé de l’installation du 

projet de Pernant et Ambleny et ses enjeux. 

En conclusion, le projet éolien de Pernant et Ambleny constitue un projet d'inci-

dences contrastées. 

Les incidences considérées les plus signifiantes portent sur les villages à 

proximité du site du projet éolien ainsi que sur leurs patrimoines qu’ils 

comprennent et les deux vallées dans lesquelles ils s’implantent. 

Les autres incidences sur les éléments paysagers, comme la vallée de l’Aisne ou 

les plateaux du Soissonnais sont en revanche modérées.

Le projet a une incidence faible sur les enjeux liés au contexte éolien. En effet, il 

s’inscrit dans un espace peu dense, où les projets sont raisonnés. 
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L’ÉQUIPE MATUTINA

COMPÉTENCES DES INTERVENANTS

Paysagiste et dirigeant

Julien LECOMTE, 49 ans, paysagiste 
et médiateur

Titulaire d’un DESS d’Aménagement 
de l’Institut de Géographie de Tours 
(1998), du Certificat d’études supé-
rieures paysagères (CESP) de l’École 
nationale supérieure du Paysage de 

Versailles (2002) et formé à la gestion à l’Institut d’admi-
nistration des entreprises de Paris (2002). Avec 23 ans d’ex-
périence dans le domaine de l’aménagement, du paysage 
et de l’urbanisme, il a développé une approche experte de 
la problématique des énergies renouvelables depuis plus 
d’une quinzaine d’années.

Il est aussi médiateur-facilitateur, formé à l’Institut de For-
mation à la Médiation et à la Négociation (IFOMENE  - 
ICP).

Il est également intervenant pédagogique à l’Université 
de Paris-Ouest Nanterre au sein du département de Géo-
graphie-Aménagement et à l’IUT de Rambouillet au sein 
l’une licence professionnelle en paysagisme.

Directeur des études, associé

Baptiste DUHAMEL, 28 ans, 
géographe et urbaniste

Titulaire d’un Master 2 Pro en 
Aménagement durable du Territoire 
et Ville Étalée de l’Université de 
Paris-Ouest (2016), en co-habilitation 
avec l’École d’Architecture de Paris 
Val-de-Seine, et d'une Licence de 

Géographie de l'Université de Versailles-Saint-Quentin-
en-Yvelines (2014), il est directeur des études associé. 

Baptiste assure la coordination de la production, adjointe 
du travail de terrain, de la cartographie et de la rédaction 
des rapports.

Il est également télépilote du drone.

Chargée d'études

Manon ROI, 23 ans, géographe 
spécialisée en paysage

Manon est titulaire d’une Licence  3 
et d’un Master 1 en Géographie 
et a effectué son Master  2 
«Environnement, Territoire et 
Paysage» de l’Université de Tours 

dans le cadre d’un apprentissage au sein de Matutina.

Manon est chargée d’études, en assurant le travail 
cartographique, le travail de terrain et la rédaction des 
rapports d’étude.

Chargée d’études

Adèle PAJON, 22 ans, géographe 
spécialisée en paysage

Adèle est titulaire d’une Licence 3 
en Droit de l’Environnement et d’un 
Master 1 en Géographie. Elle effectue 
son Master  2 «Environnement, 

Territoire et Paysage» de l’Université de Tours dans le 
cadre d’un apprentissage au sein de Matutina.

Adèle secondera l’équipe de production pour le travail 
cartographique, le travail de terrain et la rédaction des 
rapports d’étude.
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